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La retraite est un enjeu majeur pour bon nombre de Français.
Afin de prendre la température sur ce sujet sensible, surtout
après  le  changement  des  règles  du  jeu  intervenu  avec  la
réforme de 2023, l’institution Ifop a sondé un échantillon de
2 407 personnes, représentatives de la population française
âgée de 18 ans et plus.

Interrogés sur la préparation de leurs vieux jours, 84 % des
actifs considèrent nécessaire d’épargner par eux-mêmes pour se
constituer  un  revenu  supplémentaire  au  moment  de  leur
retraite. Ils sont même 43 % à considérer cette épargne comme
« tout à fait » nécessaire, soit plus de 4 actifs sur 10.

À noter : moins d’1 actif sur 10 (9 %) ne serait pas convaincu
par la nécessité d’épargner par soi-même pour la retraite.

Partant de ce constat, l’intention des Français de souscrire
un  Plan  d’épargne  retraite  (PER)  est  en  progression
significative  sur  3  ans.  37  %  des  Français  interrogés
déclarent avoir l’intention de souscrire un PER (+2 points par
rapport à 2022 et +9 points par rapport à 2021).

Précision  :  le  Plan  d’épargne  retraite  est  un  dispositif
d’épargne  à  long  terme  issu  de  la  réforme  de  l’épargne
retraite introduite par la loi du 22 mai 2019 dite « loi
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Pacte ». Ce nouveau contrat, venant remplacer notamment le
contrat Madelin et le Perp, permet d’accumuler, dans un cadre
fiscal avantageux, une épargne pour compléter ses revenus au
moment de la retraite, sous forme de rente ou de capital,
selon le choix de l’épargnant au moment du déblocage du plan.

Autre  élément,  ce  sondage  2023  confirme  la  tendance
générationnelle  relevée  les  deux  années  précédentes  d’une
jeunesse persuadée de la nécessité de se constituer par ses
propres moyens un complément de revenus pour sa retraite.
Ainsi, 60 % des moins de 35 ans ont l’intention de souscrire
un PER pour bénéficier d’une rente viagère ou d’un capital à
leur retraite (+23 points d’écart par rapport à l’ensemble des
Français et un bond intentionniste de +20 points en 3 ans),
contre 29 % pour les 35 ans et plus (-8 points vs l’ensemble
des Français et une progression de +6 points en 3 ans).
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